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inférieure, 

ART. ü.-- Les auenlii de ce ea.ùH~ peuvenl être licenciéii 
pour caUSé: 

a) de sup[)t'esi<;ion ~rt:mploi 

b} d'inaptitude physique 

C) d'innplllu/le pf'OfCS5ionneUe dûment constatée 

Dans le;.; deux premiers _(~aS une înùemnit~ pourra ètre IUi

cordée en tenant compte du temps Jes services passés sa.ns 
que le monlant puisse Nre snpériellr à quatre mois fie solde., 

DISCIPLINE 

An ';.~ LN. me~UI'C5 di~cîplinaires-!3ojlt lefl: suivantes: 

l.~ Infligées par lcs commandants de cf'tcle 

1",- La l'èpl'imaJHl11 

2°._ La rm5lpension dl' solde jusqu'à H jonrs 

11.- Pronon"êes par Je Corn missaire rie hi République 

1".' La r<itro~rildalioll 

2", - La revocatiotl. 

ART, 8.- I..es agellts sonl notè~ annuellement dans la 
forme ,.;uivie pour l('fl antre::. ~adrûl' lOt~aux et lent' dORsÎcr 
tenus au Chef -lieu du TelTiloire. 

PEltMI:';SIONS-CON J ,::0;..~ 
ART. '9.-··· 16es surveillants de roule b n' icientdeseongés 

et permis!"ion;;; prévns au titre IV de l'arrêté do t2 AOllt 
i9:2:2 réglant la situation des ('Aulres loraux îndigè-nes. 

OUTILS 

ART. 10.- Lrs surveillanl" SOIl lll"ynis d1v-ne bicyplette, 

IXSIGNES 
) 

Lps :mrvi"illanl.s ont un bonnet de police avec 
un galon d'Of. 

Au. 12.- Le Chef du ~ecrétariat CJén6rai et les Com
mandant:,; de cercle sont ehargés de l'exéeutioll dlPprésent 
arl'ète qui sera enl'ûlris,lré, c.omrnuniquè t't publié partou! 
où besoin sera. 

BONNECARRÈRE 

-
AH/iti'1'r: No,' 80 con'plêtaul l'ar1'ÊJé du ,) Joù/ 1.921I'e

gLemeJ/tanl la l'rotectùm de la voie publique et la clnula
!t'on deJ\ véliicfÛes de toutes .wi1'te,~. 

Lf' Gouverneur dei' Colollit~s 

Chevalier fie la Légioi1 'Honneur 

Commi%111re fle la Hépunlique, ' 

Yu le décret du 23 Mar:- '1921 déterminant let' attrilmtlons 
el les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu l'arrêté du 1) Aoûl 'l9".N :réglementant la protection de 
la voie puhlique et la circulation des Yehicule~ de toutes sor~ 
les ainsi quI' les actes su~séquent5 le modifiant e~ le complé
tant, entre autres ['.rrHé ùu 31 Juillet 1923 portant dasse, 
ment deR routes du Togo, 
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Sur la propm;ition du Commandant de Cercle de Klouoo; 

Le Conseil d'Adminislration eilleudu; 

ARRÈT.E: 

ARTitLB PR8MIRR.-···· Lc~ dimensions exillêes pour la phulue 
arrière prévue il l'artidf" 2 de l'arrêté l){) du 21 Mars HJ24 
Son t' )0,$ suivan te,~ : ~ 

longueur i'm. cm. 

largeut' l·~ cm. 

avec ile~ f'Aradêres de 8 cm. de hauteut'. 

~(RT . .2 - La circulation automobilt, 
PaUm,é Kpandou jusqu'à la frontifore de 

snr la•la zone 
route de 
du 'fogo 

placé sous mandalIJrHaunique se fera en sens unique d'après 
le dispositif suîvant: 

\ de 6h. à 8 H. Hl 
Ilépart de l'alimé . de I~ti. à 141L 15

1de 18h. à 23h. 15 

\ de 9h. à Un. 15 
Départ dn Dalo de iBh. à l7,h. HI

! de 2411. à 51!. 15 

I.e CommandaIll fIc CereIc d .. KlouLo llOurra toutefois 
dans desüaf". exceptionnels laissés à sou appréciation accorder 
l'autorisation nux voilures de touristne ùe circuler Jans nn 
Sens autre q1lf; ('elui fîxé·ci - dessus. 

ART. :t~ 11 e.,t formellemenl în~('rdjt aux voitures el ea~ 
mions automubiles d'aller à une vitesse supérieure à 25 km. 
à t:heurt! outrè le naH jle la cùle de Yo et le pont de Dafu. 

ART. 4.-- Les infractions au présent arrèté seront pu
nies df'~ pelues de simple poHet' en (',e qui concerne les 
Européens et assimilés. Lefi con trevenant~ indi~ène!:1 seront 
punis par voie (H",ciplinairr de 1 à 15 jours de prison et de 
i à tOO francs d'amende ou de rune de ceR deux I)eines 
fieulement, 

Au. 5.--- I.e present [ll'rè-té sera enregislré, communi
qué! publié ét affidié partout où he~oill se~a. 

L<>rné, le 18 Avril H124. 
, 

BO:-lNECA RHÈR.E 

ARR/~Tt' ,Va. 8! complé/tIn] IF lob/eau 1Vo 1 de l'arrhi ft" 7q, 
du' :::1 J!ars 192.'1 re/ail{ il/CC snpplément:> de {utic/ion.o;. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

C:ommissaire de la Hépub1i(IUf'. 

Vu le décret du 2.:.l Mars 1921 déu'rmînant les attribnliou3 
<'t Ica pouvoîl'? du Comwissaire de la Uepu bUque au To~ü. 

Yu rarr,~té n" 7'f du 'Z:~ mar~ lU;:: ,ICCOI't1ant des supplé
nwntR d~dondi()flS et dcs lmfeOluités diverses aux Îonction
naires, employé~ et agents en servir0 .hms le Territoirt' du 
T~~o placé sous le mandat de la France, 

Vu l'arrèté n~ ~m du.28 ff~Yl'ier J92·} instituant un t-adre ùe 
conducteurs tfautolllobîlet-i du Togo et néunt à lomé une 
école de eondurteurs d'automoLUe,g 

L.e com;eÎl d'Administration entendu: 
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ARRÊTE: 

ARTICLB PRBMIBR.- Le tableau lX" 1 annex(~ il l'arrète 
n° 74 du 23 mars 1923 accordant des suppléments de ionc
tionR.p.t des indemnitél" diverse", aux fonctionnaires, emplo
yés et agent~ en service dans le Tp.rritoire du Togo placé 
BOUS le mandat de la France est compfété par la l'ubrique 
suivant(' : 

"SERVICE AUTOMOBILE" 

Le mécanicien eurolH'en chargé de rEcole deR Conducteurs 
œautomobÎles 800 Francs. 

ART. '2.- Le pl'é~ent arrêté aura Ilion effet pour compter 
du 28 fPvrier '19'211 date Ile la créa Lion de l'Ecole deR COll
ductenrs d'automobiles. 

ART.3.- Le Chef du Secrétariat üt>nél'al est çlHlr~é ci(~ 
l'exéeutioll du _présent arrêté qui sera enrc~ist.ré, puhlil>, et 
communiqùé partout où heRoin sera. 

Lomé, le 18 Avril 1924. 

BONNECAHRÊRE 

l'AR ARRÊTÉ DU 18 AVRIL 1924 

Sont approuyés et rendus exécntoires les rôles supplé
mentaires du Hudget local du Territoire flu .Togo plpcé 
SOUIii le mandat de la Frant'e afférents à l'exercice 1923 
cÏ- après: 

Chapitre 1 - hlPÔTS PBRÇUS ~l1R RôLl. 

Article 1 - IMPÔTIIi PIR!O;OJIIllILS. 

Paragraphe :2 -Impôt personnel sur les .indigènes. ·1 

Rôle N" 224 - ~ercle de Lomé. 8.610.00 

Parêlgraphe .j - Rachat des prest.ations ( indigèneFl ) 

Rôle N° 22tl - Cercle de Lome :J.OOOOO 

Total Il .610.00 

PAR ARRÊTf: DU 18 AVRIL 1924 

H est donné décharge au Trésorier - Payeur du monLant 
d'nn rùle de dégrèvement du Budget loeal du Trrritoire 
du Togo placé sous le mandat de 1<-1 France, afférenl 
à l'exercice 1923 c.i - après: 

Chapilre 1 - hl~ÔTS PBRÇU~ WR RÙLE. 

Arlicle 1 - IMPÔTS PBRSOlHUlLS. 

Parag-raJlh~ :2 - ]mpùt personnel sur le.s indigènes. 

Rôle N" 71 - Ce.rcle d" Lomé. 	 270.00 

PAR ARRÊTÉ DU 18 AVRIL 1924 

Sont approuvès et. rendm~ exécutoires les rôles supplé· 
mentaires du Hndget local du Territoire du Togo placé 
10\lS le mandat de là France, afférents à l'exercice 1924 
ci - après: 

_12 __ c_ 

Chapitre 1~< -IMPÔT'" l'EftÇUS SUR lVlI.R!'. 

Article 1« - hl PÙTS PRRSONL''Œtf:. 

Para~raphe 1er -Impôt personnel sur If'S Européens. 

Role N" 1 - Cercle de Lomé . :300,00· 

Parag~aphe 4 - Rachat. des prrsla1ions en ÏlaLure pnr les 

Européens. 

Role N° 2 - Cercle de Lomé !OO,OO 

Article 3.- PATBNTRfi liT LICRI'iCRS 

Paragravhe. 1 - Patentes. 

Role N" :3- Cercle de Lomé 

Parab'1'aphe 2 - Licences. • 
Rôl. N' 4 - Cercle de Lomé 1.700,00 

Article 4. - TUBS A!'.SIMIÜiB~. 

Paragraphe i - Dro~t de vermis de port d'al'me[o;. 

Rôle N° 5· Cercle de Lomé armes verfectionnées) 60,00 
Rôle Ne H- Cercle de Lomr arme~ non perfec

lionnées) 275,00 

Paragra:plie 2 - Taxe sur les. véhicules. 

Rôle N· 7 - Cerc1e de Lom{\ 800,00 

Total. ~.4(iO,~0 

PAR ARRÊTÉ DU 18 AVRIL 1924 

~ont. ~ppr()lIvéo8 et rendus exécutoires lei rôle~ primitifs 
du Budget local du Territoire du Togo plaeé 80US le 
mandat de la Franee, afférents à l'exercice i 924, ci - après 

Chapitre 1~r. - IMPÔT!'. PtŒÇUS SL'R llôus, 

Artiele 1-'·, - hIP{)TS PII.SOI'iI'iHLS. 

Paragraphe 3. - Impot personnel Flur la populaLion 
• flottante. 

Rôle n° 65 - Cercle de Lomlj . :UitiO,oo 

Article 4. - TUH~ ASSIMILRB~. 
Paragraphe 3. Taxe~ d'émigration. 

Rôle n" 	{j6 - -Cercle de ·Lomé . 1:17,50 

Total :1.697,50 

ARRJ..,"/'h'.\"087. Iln"orr/flnt rI la. flflIlk of JJritish J;I.-'est 

Africa remise d'Ulu~ somme dp 18..'191.30, due pour droits 
rie magasinage. 

Le Gouverneul' dps Colonies 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Commissaire de la ~épublique. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu l'arrêté du 12 Juillet 19:23 déterminant les conditions 
de magasinage en Doua~e des marchandises importées; 

Vu la req\lête présentée au nom et par Je Conseil de la 
Bank of H~itish West Africa; 

Sur la proposition du Chef du Secrétariat Général et 

http:8.610.00
http:enrc~ist.r�

